
  

 

 

 

Paris, le 11 février 2019 

 

 

 

INFORMATION DES PORTEURS 

 

FCP RICHELIEU OBLIGATIONS COURT TERME 

 

 

Codes ISIN :   

Part R : FR0011330513 

Part RD : FR0011568815 

Part I : FR0011374651 

  

Madame, Monsieur, 

Vous êtes porteur de parts du fonds commun de placement (FCP) Richelieu Obligations Court Terme et nous vous remercions de la 

confiance que vous nous accordez.  

Nous vous informons qu’à compter du 11 mars 2019, les modifications suivantes seront apportées à son prospectus : 

- Décimalisation des parts jusqu’au dix millième. 

- Montant minimum de la première souscription : un dix millième de part.  

- Montant minimum des souscriptions ultérieures : un dix millième de part. 

 

Ces changements n’impliquent aucune opération spécifique de votre part, l’ensemble des autres caractéristiques de votre fonds 

demeure inchangé.  

Le nouveau Prospectus complet du fonds sera disponible sur notre site internet www.richelieugestion.com  à partir de 

l’entrée en vigueur de ces modifications. 

Nous vous remercions de votre confiance et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 

 

 

 

         Richelieu Gestion 

 

 

 

Tout investisseur doit prendre connaissance avant tout investissement du prospectus ou du document d’information clé de 

l’investisseur (DICI) de l’OPCVM. Ces documents et les autres documents périodiques peuvent être obtenus gratuitement sur 

www.richelieugestion.com. Nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 

d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

Ce support non contractuel ne constitue en aucun cas une recommandation, une sollicitation d’offre, ou une offre d’achat, de vente ou 

d’arbitrage, et ne doit en aucun cas être interprété comme tel. 

 

 


